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Mme GAIROARD-AUBERT/OLYA SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 octobre 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte de Maître Benoit FAUCHATRE, notaire à VIVIERS (Ardèche), le 20 septembre 2022,
enregistré à PRIVAS, le 30/09/2022, 0704P01 2022 N 01206, a été cédé un fonds de commerce de vente
réparation, installation de tout matériel électroménager, électronique et informatique sis à CAMARET
SUR AIGUES (84850) 14 Chemin de Battu, connu sous le nom commercial ETS AUBERT ELECTRO
2000 par :
Madame  Emmanuelle  Marie  Charlotte  GAIROARD-AUBERT,  épouse  MATHIEU,  demeurant  à
CAMARET-SUR-AIGUES (84850) 82 Avenue des Princes d’Orange,
A OLYA, SAS, Siège CAMARET-SUR-AIGUES (84850), 14 Chemin Battu, RCS AVIGNON 340293398.
Le  CESSIONNAIRE est  propriétaire  du  fonds  cédé  rétroactivement  au  premier  septembre  2002.
L’entrée en jouissance a été fixée le même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de SIX MILLE EUROS (6 000,00 EUR)
pour les éléments incorporels.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial de Me Doris NUNEZ notaire à 84801 L’ISLE SUR LA
SORGUES cedex – BP 80014 où domicile a été élu à cet effet.
Pour avis
Me FAUCHATRE

3954729

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 juillet 2024 |

Ecrit par le 24 juillet 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/19/   2/16

Publié le 14/10/2022

 

ALBADALEJO SAS/JARDIN TENDANCE SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 octobre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un ASSP en date du 30/09/2022 enregistré le 06/10/2022 au SPFE de AVIGNON, dossier
n°2022 00087663, reference n°8404P01 2022 A 03413 La société ALBADALEJ0 SAS au capital de 8000
€ située 275 chemin de la Baronne 84360 PUGET immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro
432237162 a cédé à la société JARDIN TENDANCE SARL au capital de 2000 € située Le Vingtain 84360
MÉRINDOL immatriculée au RCS de Avignon sous le numéro 918164732 le fonds de commerce de
Paysagiste, création, entretien de parcs, jardins, espaces verts – achat et vente de semences et produits
d’entretien horticoles, vente et location de matériel d’agriculture et jardinage, pépiniériste sis et exploité
au 275 chemin de la Baronne 84360 PUGET. L’entrée en jouissance a été fixée au 30/09/2022. La
présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix de 10 000 € . Les oppositions, s’il y a lieu,
seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales. Pour la réception des
oppositions, élection de domicile est faite pour la validité et pour la correspondance : Cabinet Lionel
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GORET 155 rue Lawrence Durrell 84000 AVIGNON.

3954713
Publié le 13/10/2022

 

 

BAR DE LA GARE SAS/L’INCONTOURNABLE
SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 octobre 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Clémentine PAGES, Notaire  de la Société par Actions Simplifiée
« GOSSEIN & PAGES, OFFICE NOTARIAL » titulaire d’un Office Notarial à 84400 APT, le 8
septembre 2022, enregistré au SPFE de AVIGNON 1, le 15 Septembre 2022, références 8404P01 2022
N° 01945, a été cédé un fonds de commerce par :

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 juillet 2024 |

Ecrit par le 24 juillet 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/19/   4/16

La Société dénommée BAR DE LA GARE, Société par actions simplifiée au capital de 1905,00 €, dont le
siège est à APT (84400), 809 Avenue Victor Hugo, identifiée au SIREN sous le numéro 397.437.609 et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON
A :
La Société dénommée L’INCONTOURNABLE, Société à responsabilité limitée au capital de 4000,00 €,
dont le siège est à APT (84400), 763 Avenue de Lançon, identifiée au SIREN sous le numéro 840.510.986
et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
Désignation du fonds : fonds de commerce de « BAR » sis à APT (84400), 809, Avenue Victor Hugo, connu
sous le nom commercial « BAR DE LA GARE« , et pour lequel le cédant est immatriculé au registre du
commerce et des sociétés de AVIGNON, sous le numéro 397.437.609,
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte. Il en a la
jouissance à compter du même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CENT VINGT-CINQ MILLE EUROS
(125 000,00 EUR), s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour CENT VINGT MILLE EUROS (120.000,00 EUR),
– au matériel pour CINQ MILLE EUROS (5.000,00 EUR),
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

3954562
Publié le 22/09/2022

 

KYLIAN 2/ALPE COIFFURE
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 octobre 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant  acte  reçu  par  Maître  Olivier  BERGER,  Notaire   de  la  Société  d’Exercice  Libéral  à
Responsabilité Limitée « Olivier BERGER Notaire Associé », titulaire d’un Office Notarial à
VILLENEUVE LEZ AVIGNON, Avenue Gabriel Péri, le 13 septembre 2022, en cours d’enregistrement
au SPFE NIMES, a été cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée KYLIAN 2,  dont le siège est à SORGUES (84700) route nationale 7  Village
d’entreprise  ERO,  identifiée  au SIREN sous le  numéro 813258779 et  immatriculée au Registre  du
Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
A :
La Société dénommée ALPE COIFFURE, dont le siège est à SORGUES (84700) 2 rue des Cardeurs,
identifiée au SIREN sous le numéro 918 554 692 et immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés d’AVIGNON.
Désignation du fonds : un fonds de commerce de Prestations liées à la coiffure ainsi que la vente de
produits y étant affectés ainsi que les produits liés à la beauté et au bien être sis à SORGUES (84700)
Route nationale 7, Village d’entreprises Ero, connu sous le nom commercial IN ‘ COLOR et pour lequel il
est immatriculé au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON, sous le numéro 813258779.
Propriété et jouissance le jour de l’acte.
La  cession  est  consentie  et  acceptée  moyennant  le  prix  principal  de  CINQUANTE MILLE EUROS
(50.000,00 EUR), s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour TRENTE-CINQ MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-UN EUROS ET
QUATRE-VINGT-DIX-NEUF EUROS (35 781,99 EUR)
– au matériel pour TREIZE MILLE QUATRE-VINGTS EUROS (13 080,00 EUR)
– et aux marchandises pour MILLE CENT TRENTE HUIT EUROS ET UN CENTIME (1.138,01 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, en l’étude de Maître GAUTIER, notaire à SORGUES (Vaucluse) 84700, 71 Allée des
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Moulins, où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire

3954557
Publié le 22/09/2022

 

Mme MARTIN Floriane/LE VIP SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 octobre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un ASSP en date du 31/08/2022 enregistré le 09/09/2022 au SPFE de AVIGNON 1, dossier
n°2022  00083450,  reference  n°8404P01  2022  A  03206  Mme  MARTIN  Floriane  530162296
immatriculée au RCS de AVIGNON demeurant 3 avenue Général Leclerc 84100 ORANGE a cédé à la
société LE VIP SASU au capital de 500 € située 45 rue de la fabrique 84100 ORANGE immatriculée au
RCS de Avignon sous le numéro 917522229le fonds de commerce de Autres activités récréatives et de
loisirs sis et exploité au 45 rue de la fabrique 84100 ORANGE. L’entrée en jouissance a été fixée au
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01/10/2022.  La  présente  cession  est  consentie  et  acceptée  moyennant  le  prix  de  260000  €  .  Les
oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales. Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite pour la validité et pour la
correspondance : ORANGE.

3954529
Publié le 20/09/2022

 

LE DEFI SAS/DEFI MAX SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 octobre 2022 sous réserves d’incidents
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SAS T&G CONSILIUM
Société Pluriprofessionnelle d’Exercice

Société d’Avocats et d’Expertise Comptable
16 impasse Allard

BP 60087
84006 AVIGNON Cedex 1

 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à AVIGNON du 08 septembre 2022, enregistré au SPFE de
AVIGNON 1 le 12/09/2022, dossier 2022 00083065 référence 8404P01 2022 A 03186, la SAS LE DEFI,
immatriculée au RCS de AVIGNON sous le n° 798 938 098, capital : 36 000 €, siège social : 20 rue Saint
Etienne, 84000 AVIGNON, a vendu à la SARL DEFI MAX, immatriculée au RCS de AVIGNON sous le n°
917 471 617, capital : 2 500 €, siège social : 20 rue Saint Etienne, 84000 AVIGNON, le fonds de
commerce de restauration sous l’enseigne « LE GOUT DU JOUR » sis et exploité 20 rue Saint
Etienne, 84000 AVIGNON, pour lequel le vendeur est immatriculé au RCS de AVIGNON sous le n°
798 938 098, comprenant : le nom commercial, la clientèle et l’achalandage, le droit au bail des locaux
dans lesquels il est exploité pour le temps restant à courir, le droit aux numéros de téléphone du fonds de
commerce et à tous contrats passés pour les besoins de l’exploitation du fonds.
L’entrée  en  jouissance  a  été  fixée  le  08  septembre  2022.  La  cession  a  été  consentie  et  acceptée
moyennant le prix principal de cent quatre-vingt-cinq mille euros (185 000 €) s’appliquant : aux éléments
incorporels 150 000 € et aux éléments corporels 35 000 €.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales pour la validité et pour la correspondance au siège de la SAS T&G CONSILIUM, Maître Jacques
TOURNAIRE, 16 impasse Allard, 84000 AVIGNON.
Pour inscription,

3954517
Publié le 16/09/2022
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SNC TABAC PRESSE ORS PROST/SNC
PATERNUS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 octobre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 22.08.2022 par Me Patrick MARTINEL  , notaire associé  au sein
 de la SCP «  Patrick MARTINEL, Cathy SASSO et Laurent GIGOI »,  titulaire de deux offices notariaux à
AVIGNON (84)  6 rue Viala  et à Les Angles
La société dénommée SNC TABAC PRESSE ORS PROST, société en non collectif au capital de 274 408
euros dont le siège est à PERNES LES FONTAINES (84210) 7 avenue Jean Jaurès RCS 404 575 599
AVIGNON
A cédé à la société dénommée PATERNUS, société en non collectif au capital de 100 euros dont le siège
est à est à PERNES LES FONTAINES (84210) 7 avenue Jean Jaurès RCS 914 082 359 AVIGNON
Un fonds de commerce de librairie papèterie bimbeloterie confiserie article de fumeur et l’exploitation de
vente de jeux de la française des jeux et un point de diffusion presse auquel est annexé un contrat de
gérance de débit de tabac N° 8400193 E sis à PERNES LES FONTAINES (84210) 7 avenue Jean Jaurès
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter du 22.08.2022 et en a la jouissance par la prise
de possession réelle et effective à compter du 25.08.2022
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de SIX CENT MILLE EUROS ( 600 000
euros) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour CINQ CENT QUATRE-VINGT-DOUZE MILLE EUROS (592 000.00 )
– au matériel pour HUIT MILLE EUROS ( 8 000.00 euros)
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les  oppositions  seront  reçues  en  l’office  de   la  SCP MARTINEL SASSO GIGOI  6  rue  Viala  84000
AVIGNON dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales

3954418

Publié le 30/08/2022

 

HOTEL DU PONTET SAS/SHIVA SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 octobre 2022 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CESSION D’ENTREPRISE

En vertu d’un jugement rendu le 1er juin 2022 par le Tribunal de Commerce d’Avignon conformément
aux dispositions de l’article L641-1 du code de commerce et d’un acte sous signature privée électronique
subséquent en date du 21 juillet 2022 enregistré au service de l’enregistrement d’AVIGNON, le 27 juillet
2022 sous les références 8404P01 2022 A 02996.
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La société HOTEL DU PONTET, société par actions simplifiée au capital de 1.000,00 €, dont le siège
social est 583 Chemin du Perigord 84130 LE PONTET, RCS Avignon n° 888 848 116,
a cédé à
La société SHIVA, société par actions simplifiée au capital de 1.000,00 €, dont le siège social est 583
Résidence du Périgord 84130 LE PONTET, RCS Avignon n° 914 361 381
les actifs corporels et incorporels dépendant du fonds de commerce de la SAS HOTEL DU PONTET sis
583 Chemin du Perigord 84130 LE PONTET
Entrée en jouissance au 2 juin 2022
La présente cession par autorité de justice est insusceptible d’opposition ou de surenchère.
Pour avis

3954416

Publié le 29/08/2022

 

 

LA PETITE PERNOISE SARL / YIN & YANN
SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 octobre 2022 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CESSION DE FONDS DE COMMERCE

En vertu d’un acte sous seings privés en date à AVIGNON (84000) du 22 Août 2022, enregistré au
Service de la publicité foncière et de l’enregistrement d’AVIGNON, le 23 Août 2022 sous les références
8404 P 01 2022 A 03000, La Société LA PETITE PERNOISE, société à responsabilité limitée au capital
de 3.000,00 euros, dont le siège social est à PERNES LES FONTAINES (84210), 158, Grande route de
CARPENTRAS, rue Racine, immatriculée au registre du commerce et des Sociétés d’AVIGNON sous le
n°895 158 632, représentée par Madame Fanny PERRONE sa qualités de gérante de ladite Société, a
vendu à La Société YIN & YANN, société par actions simplifiée à associé unique au capital de 1.000
euros, dont le siège social est à PERNES LES FONTAINES (84210), 158, Grande Route de CARPENTRAS,
immatriculée  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  d’AVIGNON sous  le  numéro  915 406 060,
représentée par Monsieur Yann BEAL, en sa qualité d’associé unique et Président de ladite Société, un
fonds de commerce de restauration sur place ou à emporter, vente de boissons avec et sans alcool,
organisation de soirée , séminaires , évènementiels exploité sous l’enseigne « UKIYO SUSHI » sis et
exploité à PERNES-LES-FONTAINES (84210), 158, Grande Route de Carpentras, et pour lequel il est
immatriculé  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  d’AVIGNON sous  le  n°895 158 632,  et  ce
moyennant le prix en principal de SOIXANTE DIX MILLE (70.000,00 €), s’appliquant à concurrence de
37.710 euros aux éléments incorporels et 32.290 euros aux éléments corporels. L’entrée en jouissance a
été fixée avec effet rétroactif le 1er Août 2022.
Enfin, Les oppositions seront reçues pour la validité au siège du fonds vendu et pour la correspondance
au cabinet de Maître Anthony MARTINEZ, Avocat inscrit au barreau d’AVIGNON, demeurant à AVIGNON
(84916), 120, impasse des Prêles, Immeuble Roland Barthès, B.P 71518, désigné séquestre du prix, et
chargé d’un commun accord par les parties de recevoir les oppositions.
POUR AVIS

3954409
Publié le 25/08/2022
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M. BOGNARD Michel/BOGNARD ET FILS
SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 octobre 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Me Jean-Baptiste BOREL, Notaire Associé à ORANGE (Vaucluse), 179 rue du
Colonel Arnaud Beltrame, le 5 août 2022, enregistré au SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE ET
ENREGISTREMENT D’ AVIGNON, 1er le 12 aout 2022 dossier 2022 00077836 réf. 8404P01 2022 N
01678 . reçu 2310 euros,
A été cédé un fonds de commerce par Mr Michel Jean Patrick BOGNARD, époux de Mme Catherine
BRUNET, demeurant à MORNAS (84550) 70 rue Charles Pascal, A : La Société BOGNARD ET FILS,
SARL dont le siège est à MORNAS (84550) cours des Platanes, identifiée au SIREN sous le n° 343785325
et immatriculée au RCS d’AVIGNON.
Du fonds de commerce de boucherie-charcuterie sis à MORNAS (84450) 20 Cours des Platanes, connu
sous le nom commercial BOGNARD ET FILS, et pour lequel il est immatriculé au RCS d’AVIGNON, sous
le n° 343 785 325.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CENT MILLE EUROS (100 000,00
EUR).
Résiliation de la location-gérance existante entre le cédant au cessionnaire.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
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Le notaire.

3954392

Publié le 19/08/2022

 

M. CRAMOTTE/Mme AYBAR

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 octobre 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 26.07.2022 par Me Patrick MARTINEL , notaire associé au sein de
la SCP « Patrick MARTINEL, Cathy SASSO et Laurent GIGOI », notaires associés » titulaire de deux
offices notariaux à AVIGNON (84) 6 rue Viala et à Les Angles .
M Marc Yves Maurice CRAMOTTE  et  Mme Martine Yvonne AYBAR  demeurant ensemble à le
PONTET (84130) 10 rue Auguste Rodin
A cédé à la société dénommée TABAC DE FARGUES Société en non collectif dont le siège social est à le
PONTET (84130) 19 bis avenue Guillaume de Fargis RCS AVIGNON 914 452 842

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 juillet 2024 |

Ecrit par le 24 juillet 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/19/   15/16

Un fonds de commerce de bimbeloterie  articles  cadeaux articles  de pêche et  fumeurs  confiserie  ,
boissons à emporter auquel est adjoint la gérance d’un débit de tabac numéro 8400294T, un contrat loto
de la française des jeux connu sous le nom TABAC DE FARGUES pour lequel M Marc CROMATTE est
immatriculé au RCS d’AVIGNON sous le numéro 515 258 325
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter du 26.07.2022 et en la la jouissance par la prise
de possession réelle et effective à compter du 1er août 2022.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de cinq cent mille euros (500 000.00
euros) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 476 149 euros
– au matériel pour 23 851.00 euros
les oppositions seront reçues en l’office de la SCP MARTINEL SASSO GIGOI 6 rue Viala 84000 AVIGNON
dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 14 octobre 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Me Jean-Baptiste BOREL, Notaire Associé à ORANGE (Vaucluse), 179, rue du
Colonel Arnaud Beltrame, le 19 juillet 2022, enregistré à
AVIGNON 1, le 25 juillet 2022, Dossier 2022 00073274 Réf. 84104P01 2022 N 01497, a été cédé un fonds
de commerce par :
La Société GB DISCOUNT, dont le siège est à LORIOL- DU-COMTAT (84870) 155 place du Village,
identifiée au SIREN sous le n° 539712331 et immatriculée au RCS d’AVIGNON.
A : La Société LOUCAS & CO, SAS au capital de 5 000 € dont le siège est à LORIOL-DU-COMTAT
(84870)155  place  du  Village,  identifiée  au  SIREN sous  le  n°  914223128  et  immatriculée  au  RCS
d’AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de d’alimentation générale supérette sis à LORIOL-DU-
COMTAT (84870) 155 place du Village, connu sous le nom commercial VIVAL, pour lequel le cédant est
immatriculé RCS d’ AVIGNON, sous le numéro 539.712.331
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de SOIXANTE MILLE EUROS (60
000,00 EUR), s’appliquant • aux éléments incorporels pour VINGT-DEUX MILLE CINQ CENTS EUROS
(22 500,00 EUR), • au matériel pour TRENTE-SEPT MILLE CINQ CENTS EUROS (37 500,00 EUR).
Propriété – jouissance à compter du jour de la signature.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
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